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Plateforme mobilisation exceptionnelle pour l’emploi 
comment ça marche ? 
Consultation des offres sur : https://mobilisationemploi.gouv.fr/#/accueil 

Toutes les offres présentes sur cette plateforme sont de vraies offres d’emploi validées 
par Pôle Emploi. L’employeur s’engage à recruter en respectant les consignes de 
sécurité sanitaire du salarié. Il est souhaitable pour le candidat d’avoir un espace 
« candidat » sur le site de Pôle Emploi. 

1- Pour la recherche d’une offre, il suffit de cliquer sur « Rechercher une offre »  

 

2- Vous pourrez faire votre recherche par lieu d’habitation ou métier/ mot clé… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

https://mobilisationemploi.gouv.fr/#/accueil
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3- Comment postuler ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquer sur l’offre qui vous intéresse  Ensuite cliquer sur « postuler » et suivre les 
indications 

 
 

 

 

 

À vous de jouer ! 


